
Règles de vie pour les  patineurs. 

1) Ranger le matériel de prêt correctement à la fin de chaque entrainement. 
Respecter le matériel pédagogique. 

2) Respecter les entraineurs, les dirigeants et les camarades 
d'entrainement. 

3) J’éteins et je range mon téléphone portable dès mon arrivée. 
4) Se présenter au moins 1/4h avant le début de son cours afin d'être prêt 

sur la piste a l'heure du cours. 
5) Signaler toute absence sur WhatsApp du Groupe. 
6) Donner part écrit une autorisation à une personne extérieure a la fiche 

d'inscription pour récupérer votre enfant à la fin de la séance ou si il ou 
elle doit rentrer seule. 

7) Avoir les cheveux correctement attachés pour les entrainements ainsi 
qu'une tenue adéquate à la pratique choisie. (Artistique-école roller). 
(short ou legging ou collant + jupette ou tunique) pas de sweet , de jean 
ou tenue de ville. 

8) Enlever les bijoux pour les entrainements ainsi que les montres.  
9) Artistique et école roller : Les parents ne sont pas autorisés à rester dans 

le gymnase durant ces cours. Les enfants sont plus à l'aise dans 
l'apprentissage quand ils ne se sentent pas observés. 

10) Sécurité : Les parents doivent s'assurer que l'entraineur ou un 
responsable est présent quand ils laissent leur enfant au gymnase et 
s'engagent à les récupérer a l'heure à la fin de la séance. Les cours 
s'enchainent nous ne pouvons pas assurer une surveillance pour les 
enfants seuls. 

11) Il est strictement interdit de photographier ou filmer les entrainements 
sauf après autorisation des responsables présents et pour un usage 
exclusivement personnel. 

Ces règles ont été mise en place pour le bon fonctionnement des activités du club. 
Les entraineurs, animateurs, dirigeants veilleront à leur application. 

Signature de l’adhérent et de son représentant légal. 

Bureau du Blagnac S C Roller Skating 

 

 


